
« M 
Vafltenl t'approche, crie : « Vive la Com

mune * * «t veut prononcer un discours ; 
M Reiss. Officier de paix du 20e arrondis
sement, l'en empêche. 

La défilé continue une heure durant. Cha
cun des groupes dwpose des couronnée dont 
voici les principales : 

• Hommage aux fusillés de mai 1871 a, 
Se section du parti socialiste, les Anciens 
combattants de la Commune ; parti socia
liste S. F. I. O., •< Aux victimes de la Com
mune » ; Groupe socialiste du Parlement, 
• Aux Parisiens de 1871 », etc... 

Devant la plaque, lea cria de : a Vive 
la Commune • retentissent, ' mais les ma
nifestants sont vite dispersés. 

La vaste nécropole s'est emplie des chants 
révolutionnaires et des cris poussés par plus 
de six mille poitrines. 

Pousses toujours par la même méthode 
vers la porte de sortie du cimetière don
nant sur la place Gambetta, les sections 
sortent, chantant toujours. 

Violentes bagarres 
UNE SECTION AUX PRISES AVEC LA 

POLICE. — COUPS DE POINGS EX 
COUPS DE CANNE.— PLUSIEURS 

BLESSES. - NOMBREUSES 
ARRESTATIONS. 

Cependant les manifestants qui ont com
pris la manoeuvre de la police et qui n'en
tendent pas se disloquer ainsi, vont se 
reformer en colonne sur la place Gambetta, 
derrière le cordon de gardiens de la paix 
et de gardes municipaux qui ont été placés 
face aux murs du cimetière. 

Une section sort, l'emblème rouge en 
tôte, et conspue Clemenceau. 

Les agents se dressont devant elle pour 
la disperser et nécessairement "quelques 
manifestants surexcités veulent malgré tout 
passer qutre. 

Les premiers coups de poings sont échan
gés. Cest le signal d'une bagtirre qui, dix 
minutes durant, sera très ctmu.de. 

I.es manifestants frappent a coups de 
poing et de pied ; les agents ripostent. Les 
cannes entrent en marche et font rage. Les 
commerçants aiiolés rt craignant pour 
leurs devantures baissent leurs volets. 

Des arrestations, sept ù huit, sont opé
rées au voL 

Deux m»nifi»stanls, blessés au visage, 
sont transportés dans une pharmacie voi-
•ine. 

Deux agents, assez crie/vernent atteints 
Sussi, nont transportés au poste de la mai
rie du vingtième arrondissement. 

Puis le calme renaît très vite, les assail
lants «e retirant dans les rues adjacentes. 

Quelques instants après, la môme scène 
menace de se reproduire, un drapeau, rue 
des Pyrénées ayant été arraché des mains 
du porteur 

Mais l'incident est vite clos. 
Un instont après, nu môme coin de la 

rue des Pyrénées le même incident se re
produit avec une autre section. 

Des arrestations sont opérées à chaque 
fois et la bassin» menace de renaître S. 
tout instant, violente, a en juger par la 
surexcitation ries esprits. 

A quntre heures et demie, il y a quatorze 
ftrrestntions. L'agent Maginot a été griè
vement Mossé !\ la tête par un manifes
tant <rai lui jeta on bock a la figure. 
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La Participation aux bénéfices 
E N A N G L E T E R R E 

DES OUVRIERS DEVIENNENT ACTION
NAIRES D'UNE MINE 

iondres, 13 mai. — Sir Christopher Fvrr-
hess, qui a déjà mis en coopération ses chan-
Uers de construction (il faut bien se garder 
de prendre ce mot coopération dans son sens 
strict), vient d'exposer un projet semblable 
pour l'exploitation des mines de Wingate, 
dont il vient de faire l'acquisition. La mine 
produit 350.000 tonnes par an et emploie 
1.400 ouvriers. Un quart des actions sera 
laissé aux ouvriers qui pourront les acquérir 
en remplissant certaines conditions requises. 

Voici ces conditions : 
« Les directeurs retiennent le droit d'em

ployer le nombre d'hommes que les circons
tances détermineront. Les conditions de tra
vail et de paiement acceptées par le syndi
cat des mineurs sont acceptées. 

» H est bien entendu qu'en raison des béné-
Sces que l'ouvrier pourra retirer de cette par
ticipation, la compagnie se réserve le droit 
île n'accepter que des hommes d'une certaine 
habileté, d'une conduite irréprochable et so
bres et rég-uliers. 

» Tout ouvrier devient membre de la coopé
ration en souscrivant aux conditions, et au-
run ne peut demeurer au service de la com
pagnie pendant plus de trois mois sans faire 
partie de la coopération. Il participera aux 
bénéfices qui Sont donnés par la compagnie 
de temps en temps sous forme de dividen
des. > 

En terminant l'exposé de son projet, aux 
buvriers et employés de la mine, sir Christo-

•pher Furness leur a dit : 
c Je ne chercherai pas à vous faire croire 

(vue nous sommes exempts des idées capita
listes, mais je vous prie de croire que nous 
sommes aussi influencés par le désir de faire 
profiter, dans la mesure du possible, tous les 
ouvriers et employés de la mine, des béné
fices qui ne pourront manquer de résulter 
d'une entente plus étroite entre patrons et ou-
Tiers ». 

Le Trafic 
des Grâces 

NOUVELLES ET INTERESSANTBS RE
VELATIONS SUR L'AGENCE SERES, 

MAREE ET Ci* 
Il est écrit que l'affaire Marix nous réser

vera tous les jours quelque nouvelle sur-
pise, quelque roman inéUit. 

Voici lépisode le plus curieux de l'histoire 
du trafic des jgràc«s : 

On se rappelle l'aventure dont fut victime, 
H y a un. mois environ, une deini-inondaiue, 
Mlle manette Cens, connue dans le monde 
de la galanterie sous le nom de comtesse 
de Cerdagne. 

Cette dame, qui habitait rue Fourcxoy, 
vit son domicile cambriolé par trois « gentle
men» des grands bars : Caivo, dit Gif de 
Calvo, jeune homme qui appartient à le la-
miile d'un professeur de l'université de Mont 
petlier, Lalanne et Oauzats. 

Les trois complices, qui connaissaient la 
fille galante, l'avaient endormie, à l'aide d'un 
narcotique, après l'avoir grisée de Champa
gne, puis dépouillée de tous ses bijoux, dont 
la valeur n'était pa3 inférieure a 15,000 tr. 
Ces bijoux turent vendus a Londres. 

Blanche de Cerdagne donna, après cet at
tentat, des signes de folie qui l'obligèrent a 
se confiner dans une maison de santé. 

Or, hier. M. Chênebenolt, juge d'instruc
tion, procédait à l'interrogatoire de Calvo. 

— Comment, lui demanda-t-il, vous, qui 
êtes le frère d'un professeur de la Faculté, 
avez-vous pu vous ravaler aussi bas ? Votre 
cas est très grave. Vous irez aux assises. 

Calvo fit alors cette réponse stupéfiante : 
— Je peux vous dire tout maintenant, car 

je viens de rencontrer, dans le couloir de 
la Souricière, menottes aux mains, un hom
me qui m est bien connu et qui m'a conduit 
ici. 

— Comment cela t demanda le magistrat 
interloqué. 

— Voilà mon histoire. J'étais Insoumis & 
la loi militaire. Je me savais recherché. 

» Je rencontrai, un soir, dans un café de 
l'avenue de la Grande-Armée, tréquenté par 
le monde des sports, un coureur nommé Si-
gon.neau, auquel je révélai ma situation. 

» Il me dit : « Il est facile, je crois, de 
» vous tirer de la ; j'ai entendu parler d'un 
» capitaine qui en a tiré bien d autre3 des 
» mêmes difficultés. Trouvez-vous., demain, 
» au Café des Sports Je vous présenterai à 
» M. Serrés. Il s'occupera de vôtre affaire. » 

11 Le lendemain, je me rendis au Café des 
Sports, a\cttvie Malakoff, où M. Sigonoeou 
mû fit connaître M. Serrés. Une autre per
sonne assistait à l'entretien, un homme 
grand, jeune encore, portant la barbe tail
lée en 1er à cheval. Cet homme parla peu 
durant notre entrevue, tjuand il lut parti, 
Serrés me dit : « Cest le capitaine Marix ». 

» 11 m'exposa que celui-ci ne me demandait 
que 5,000 francs, me faisant remarquer que. 
c'était la un prix de faveur. 11 me cita le 
nom d'un fils de famille. M- X..., qui avait 
versé 20,000 francs. 

» — C'est impossible, fis-je, je n'ai pas 
cette somme, je n'ai que £,000 francs. 

» Serrè3 ne répondit P^s. Nos pourparlers 
cessèrent. Mois je n'oubliai pas cette offre 
et cherchai par tous les moyens de l'ar
gent. Ainsi me vint l'idée de cambrioler 
Mlle de Cerdagne. 

» Quelques jours après cette aventure, 
j'étais arrêté « pour insoumission à la loi 
militaire ». Le rapport du capitaine Marix 
me fut très défavorable. Je récoltai trois 
mois de prison. 

n A quelque temps de là, Lalanne et Dau-
zats, mes complices; étaient arrêtés, mais 
pour lo cambriolage de la demi-mondaine. 
J'étais en prison ; on ne m'avait pas in
quiété, mais Dauzats me dénonça et c'est 
ainsi que je suis devant vous. » 

Frappé de ces révélations, qui ont toutes 
les apparences de la sincérité, car Calvo 
ignorait, en prison, l'a"ji—e Marix, PUT la
quelle il donne, on le sait, des indications 
précises. M. Qiônebenr.'tt a communiqué à 
son collègue, M. André, le pmrès-verbol dé 
cet extraordinaire interrogatoire. 

Au pays des " Rastas" 
Mme Constantin Bonnefin, dont nous si

gnalions tiier la plainte au parquet de la 
Seine, a fait le récit suivant 4 M événements 
qui ramenèrent a se mettre en rapport avec 
Sérès et O. 

Mme Constantin Bonnefin est une créole 
de l'Ile Maurice. Elle est distinguée de ma
nières et s'exprime en un français correct 
et élégant. 

L'histoire de la jeune créole est un roman 
d'aventures bizarres. Ce n est que par son 
dénouement, d'ailleurs, quil touche à l'af
faire Marix, mais il semble intéressant d'en 
résumer toute la genèse, ne fût-ce que pour 
contempler un instant le monde interlope 
des rastaquouères — on dit aujourd'hui plus 
volontiers « métèques » — qui grouille à Pa
ris. 1 

Mme Bonnefin, à la mort do ses parents, 
voici trois ans, quitta son pays avec un 
créole de l'Ile Maurice qui porte un titre de 
noblesse et qui descend d'une vieille famille 
du comté de Foix. Ils se rendirent d'abord 
dans l'Inde, où ils furent mariés religieuse
ment. Toujours aux frais de la jeune épou
sée, — car le mari était sans aucune res
source, — ils saanèrent ensuite la France, 
en passant par l'Italie, où ils tirent un agréa
ble séjour. Mais la petite fortune de la 
créole "diminuait et son mari ne lui témoi-

. gîtait plus sa reconnaissance que par de peur st débarquant «n mole 4e l'Abattoir 
| mauvais traitements. | o u i e g troupes rendent les honneurs miiitai-

L11 jour, désespérée, elle alla demander 4 
une carloriiaiicieitiie le secret de son dtstin, 
Ca pythonisse, si elle ne connaissait xi*u de 
l'avenir, savait-urer prolit du pjaaerft. KUe 
«arvini a évtûcsr le mari, qui, voyant vide 
là bourse de sa femme, s'en fut se consoler 
de sa mauvaise fortune par d'autres bonnes 
fortunes. 

La créole laissa entre les griffes de la 
vieille fée quelques billets de mille francs-
Dans son antre on attirait les gogoa par 
maintes attractions : séances de spiritisme, 
messes noires, etc. Mme Bonnefin assure 
qu'il se passait dans celte maison lea plus 
txtraoruniairas évenemeuis. Un y voyait 
les objets se déplacer miraculeusement ; les 
chiens et les onats s'y conouisaieut comme 
des êtres humains et des bruits mystérieux 
y retentissaient sans cesse. Dans ce salon 
truqué, se réunissaient des liens riches de 
faconde et de titres nobiliaires, dont plu
sieurs sont connus pour avoir été mêlés à 
des allaires scandaleuses. On y trafiquait 
de tout. 

La petite Mauricienne s'échappa de là pour 
tomber dans le filet dune « marieuse » pro
fessionnelle qui lui présenta un-élégant Haï- ' 
tien. Ce dernier était riche, disait-on, mais 
il ne tarda pas û emprunter mille francs à 
sa fiancée. Quand le jour du remboursement S 
fut veuu, elle reçut ta visite dune vieille 

où les troupes rendent les honneurs militai 
res. 

Le préfet, accompagné du secrétaire géné
ral de la préfecture, s'avance A la rencon
tre da Si Mohamed el Mofcri et de Si Ab
dallah el Fasi, et au nom du gouvernement 
de la République française, leur souhaite 
une cordiale bienvenue. Ses paroles sont 
traduites aussitôt aux ambassadeurs par 
Si Kaûour ben Ghabrit el les ambassadeurs 
y répondent par de cordiaux remercie
ments. 

Les ambassadeurs et leur nombreuse suite 
prennent ensuite place dan» des landaus st 
le cortège, escorté d'un peloton du 'Je hus
sard9, se dirige vers l'hôtel, où des apparte
ments ont été retenus. 

Le Ministre du Travail 
chez les Sauveteurs médaillés 

Paris, 23 mai. — La Société nationale de 
retraite el de secours des sauveteurs mé
daillés par le gouvernement donail hier son 
banquet annuel, sous la présidence de M. 
Viviani. 

M. Bargeron, préfet honoraire, ancien tré. 

ffi^^'îlï2r^^«^J,^.'ï.?=:l ^ n c e ^ p S e n 1 ! T l a s^ociftéfT^nd'u 
hommage a aux braves gens, issus de tous 

ble ruban de soie noire en main. Elle dit, en 
se lamentant : 

« Voyez, l'on m'a coupé mon réticule dans 
le Métro. Je vous apportais, de la part de 
M. X..., les mille francs qu'il vous doit et 
un bijou quil vous offrait. On m'a tout 
volé! i> 

Cette personne ingénieuse était, paralt-il, 
une « rabatteuse •> a-i la grande Mme Z..., 
«car, nous assura Mme Bonnefin, cette cé
lèbre dame d'affaires n'a renoncé à aucune ' 
dfc ses prétentions et elle poursuit, depuis 
sa libération, le cours de ses travaux en une 
villa de la banlieue tic Paris ». | 

Enfin, édifiée sur Va moralité de son «fian- I 
ce», qui, du reste, était marié depuis plu- ! 

sieurs années, Mme Bonnefin rompit toutes 
relations avec loi. Mais le fiancé avait un 
frère, plus âgé, qui dit à la jeune créole .-

— Malheureuse '. comment avez-vous pu 
accorder confiance aux promesses de mon 
trère '. C'est un misérable dévoyé, que je ne 
connais plus depuis longtemps- Venez chez. 
mol. Je suis artiste lynjue de grand renom. 

' Je voua formerai et vous ferai une situation 
F dans la carrière du chant. 
j Et la créole se laissa de nouveau prendre 
' au piège. Installée dans Iappartemcnt du 

chanteur « célèbre ». elle assista, dit-elle, 
aux scènes les plus étranges. Les moeurs de 

' cette famille étaient abominables ; là aussi 
j on faisait argent de tout des bijoux, des 
, hommes, des femmes et du reste. 

La créole y vit un Jour M. Sérès. Elle n'y 
rencontra jamais le capitaine Marix ; mais 
elle entendait chaque jour parler de lui 
comme de la providence des rastaquouères 
dans l'embarras. 

Or. le beau-frère de son hôte voulant évi
ter qu'une personne ù laquelle il était fort 

. attaché et qui avait été condamnée à deux ' 
années de prison purgeât sa peine, toute sa j 

! famille l'aida à trouver le salut. Le salut. 
c'était le capitaine Marix. mais il fallait 
7.000 francs pour 1 attendrir, l-a petite créole 
dut donner les o,0U0 francs qu'elle possédait, 

I et cette somme aurait servi à payer le con-
I cours du capitaine. 
! Quand, nu mois de février dernier, Mme 

Bonnefin réclama à son h6te la restitution 
des 3.000 francs qu'elle lui avait avancés, 
elle se vit jeter dehora_et menacer par des 

j limmes de la famille d'une épingle à cha
peau et don revolver. 

Elle partit, sans argent, et fut recuePJie 
par une brave hôtelière à qui elle conta sa 
mésaventure. 

1 Un mois après, dans la petite chambre où 
I nous la vîmes, elle mettait au monde un 

bébé. 
Elle a porté plainte, mais il n fallu, d:t-

' elle, le scandale de l'affaire Marix pour 
qu'on s'oecupAt d'elle. 

Hier le par met de la Seine a reçu sa dé
position. L'homme qu'eJîe accuse de lui 
avoir extorrmé 3.000 Trancs est verni ta voir 
t*. l'a suppliée de retirer sa plainte. Elle 
n'en n rien /ait. 

VotHL ré«nimé et traduit en termes dé
cent, le récit de Mme Bonnefin. 

les rangs de la nation, qui sans distinction 
d'opinions politiques ou religieuses, ont pour 
lien commun des actes de courage et de dé
vouement et qui ne s'inspirent que des pen
sées de solidarité humaine ». 

M. Viviani a répondu. 
Mon premier toast, a-t-il dit en substance, 

sera pour honorer ces morts qui ont mis en 
pratique la parole du grand philosophe : 
« Nous n'ignorons pas que la mort vient à 
nous, mais nous saurons la regarder sans ; 
trembler ». 

Les actes de bravoure et de dévouement 
qu'a évoqués M. liargeton méritent de rete
nir l'attention autrement que les actes cri
minels et scandaleux dont se repaît la curio
sité publique. 11 est lamentable, permettez-
moi de le dire à ce sujet, de' voir une cer
taine presse consacrer des colonnes «litières 
A des faits divers lorsque c'est à peine si 
elle célèbre par trois lignes qui passent gé
néralement inaperçues, les plus nobles dé
sintéressement, les morts les plus héroï
ques. 

De même que l'oeil du voyageur aime à ! 
se reposer, lorsqu'il vient de traverser une 
contrée aride, sur des oasis de verdure, de I 
même on se sent réconforté et meilleur lors- j 
qu'on se trouve au milieu de braves sens j 
comme vous et dans une société comme la : 
vôtre. 

M. Viviani a terminé en buvant an déve
loppement de l'association, et en émettant le 
voeu qu'une Fédération générale cle tons les 
sauveteurs de France soit bientôt constituée. 

LES TABLEAUX DE LEOt'OLD 11 

Bruxelles, 23 mai. — Les bruits les plus 
divers continuent à circuler au sujet de ta 
vente des co.lections royales. 

On espère pourtant que le Van Dyck qui 
figure dans ces collections, ne quittera pas 

1 la Belgique. En effet, la commission des mu
sées a émis le vceu de voir le g-ouvernement 
acquérir ce tableau de Van Dyck, et le prési
dent du conseil a fait pressentir le roi à ce 
sujet. 

1 On assure que Léopold II a manifesté l'rn-
| tention "d'accorder ta préférence aux musées 

belges qui l'acquerraient au prix de 150.000 
francs, alors que des offres de beaucoup su
périeures ont été faites au roi pour ce ta
bleau. 

L'AMoA.SADE MAROCAINE 
A MARSEILLE 

Marseille, 53 mai. — Hier, dès une heure 
de l'après-midi, une foule nombreuse se 
pressait au nulle du bassin National A 
Marseille où devait débarquer l'ambassade 
marocaine. Une compagnie du 141e de ligne 
et un peloton de hussards étaient rangés sur 
le quai pour rendre les honneurs militaires. 

M. Pênissat, administrateur en chef de la 
marine à Marseille, accompagné de M. Clerc 
consul de France, et du capitaine d'état-
major Cuyot, délégué du ministre des affai
res étrangères, se rendit dans une chaloupe 
à vapeur du service des ports à bord rtu 
« Du-Cheyla , qui venait d'arriver en rade. 

A deux heures, le croiseur cuirassé fran
chit la passe nord des bassins et vient s'a
marrer ù une bouée dans le bassin Natio
nal, derrière le cuirassé « Jaurêguiberry n. 
Le pavillon marocain est hissé à bord du 
» Du-Chayla », qui tire une Salve de onze 
coups de canon. Puis les ambassadeurs 
prennent place dans deux chaloupes à va-

La Nouvelle Turquie 
Les dissensions entre le commandant des 

troupes de Salonique et le Comité 
n Union et Progrès n 

Constantinople, 23 mai. — Les divergen
ces d opinion qui ont paru se manifester à 
plusieurs reprises entre le comité Union et 
Progrès el te général Mahmoud Clievket 
pacha s accentueraient d après les dépêches 
suivantes de Constanlinople : 

Le projet de création .le sous-secrétariats 
d Etat seuuMe complètement abandonne par 
suite de l'opposition du général Mahmoud 
Gbevkat et d'Hilim pocha. 

Le pouvoir échappe ainsi complètement 
aux jeunet-turcs malgré les promesses 
d'Hilmi pacha. 

Le général Mahmoud ChevKet paefta, avec 
son état-major, repartira pour Salonique 
mercredi ou vendredi. 

Le général Sahh pocha, ministre de la 
guerre, prendra le commandement de l'ar
mée occupant Constantiiiople. 

Enver bey et Hak.ti bey sont partis ce ma
tin. 

Deux versions existent sur le départ de 
Mahmoud Chevkel pacha : 1. le retour 
de Chevkel pacha à Salonique esl nécessité 
par la situation en Albanie et I incident de la 
frontière bulgare : 2. le comité central de 
l'Union et Progrès de Salonique, d'accord 
avec le comité de Constantinople, aurait exi
gé le renvoi de Chevket pacha qui abuserait 
du pouvoir et prendrait de plus en plus des 
allures de dictateur. 

L'affaire 
de Casablanca 

LA SENTENCE. — CE QUE DEMAN
DAIENT LES DEUX GOUVERNE

MENTS. 

Nous avons publié hier un résumé de la 
sentence rendue par l'arbitre dans l'affai
re de Casablanca. En voici le texte complet: 

» Considérant que les déserteurs de na
tionalité allemande auraient dû être remis 
au consulat pour rétablir la situation de 
fait troublée par leur arrestation ; 

» Que cette restitution aurait aussi été dé-
eiraole en vue de maintenir le prestige con
sulaire ; 

» Mais, considérant que, dans l'état ac
tuel des choses, le tribunal étant appelé à 
déterminer la situation définitive des déser
teurs, il n' ya plus lieu dbrdonner la remise 
provisoire et temporaire qui aurait dû s'ef
fectuer ; 

» Déclare et prononce ce qui suit : 
n Cest à tort, par une faute grave et ma

nifeste, que le secrétaire du consulat impé
rial allemand à Casablanca a tenté de faire 
embarquer, sur un 'apeur allemand, des 
déserteurs de la légion étrangère française 
qui n'étaient pas de nationalité allemande ; 

n Le consul allemand et les autres agents 
du consulat ne sont pas responsables de ce 
chef Toutefois, en 'ignant le sauf-conduit 
qui lui a été présenté, le consul a commis 
une faute non intentionnelle ; 

» Le consulat allemand n'avait pas, dans 
les conditions de l'espèce, le droit d'accor
der sa protection aux déserteurs de natio
nalité allemande. Toutefois. l'erreur de 
droit commise sur ce point par les fonc
tionnaires du consulat ne saurait leur être 
imputée comme une faute soit intentionnel
le, soit non intentionnelle ; 

n Cest à tort que les autorités militaires 
françaises n'ont pas, dans la mesure du 
possihlef respecté la protection de fait 
exercée sur ces déserteurs au nom du con
sulat allemand, même, abstraction faite du 
devoir de respecter la protection consulai
re, les circonstances ne justifiaient de la 
part des militaires français, ni la menace 
faite à l'aide d'un revolver, ni !a prolonca-
tion des coups donnés au soldat marocain 
du consulat ; 

» Il n'y a pas lieu de donner suite aux au
tres réclamations des deux parties. » 

LES CONCLUSIONS DE LA FRANCE 

Après l'énumération des arbitres étran
gers nommés par les deux parties, la sen-1 
tence mentionne le3 conclusions suivantes 
présentées au tribunal par l'agent de la 
Républiiue française : 

« Plaise au tribunal dire et juger que 
c'est a tort que le consul et les agents du 
consulat impérial allemand à Casablanca 
ont tenté de faire embarquer sur un navire 
allemand des déserteurs de la légion étran
gère française ne ressortissant pas de la 
nationalité allemande. 

11 Dire et juger que c'est à tort que ce mê
me consul et les autres agents ont dans 
les mêmes conditions accordé sur le terri
toire occupé par le corps de débarquement 
Irançais a Casablanca, leur protection et 
leur assistance matérielle à trois autres lé
gionnaires, qu'ils croyaient ou qu'ils pou
vaient croire allemands, méconnaissant 
ainsi les droits exclusifs de la juridiction 
qui appartient à l'Etat occupant en terri
toire étranser, même en pays de capitu
lations .au • regard des soldats de l'armée 
d'occupation et des actes quels qu'ils soient 
et d'où qu'ils viennent, qui sont de nature 
& compromettre sa sécurité ; 

1» Dire et juger qu'aucune atteinte n'a été 
portée en la personne de M. lust, chance
lier du consulat impérial à Casablanca et 
du soldat marocain Abd el Kerim Ben Man-
sour à l'inviolabilité consulaire par les of
ficiers, soldats et marins français qui ont 
procédé à l'arrestation des déserteurs et 
qu'en repoussant les attaques et les voies 
de fait dirigées contre eux, lesdits officiers, 
soldats et marins se sont bornés à user du 
droit de légitime défense. • 

LES CONCLUSIONS DE L'ALLEMAGNE 
La sentence mentionne ensuite les con

clusions de l'agent du gouvernement impé
rial allemand dont voici la traduction : 

u Plaise au tribunal : 
>• I" En ce qui concerne les qneslions de 

fait, déclarer que trois individus qui avaient 
antérieurement servi dans la légion étran
gère française, Walter liens, Ileinrich Hei-
nemann et Julius Meyer, tous trois Alle
mands, ont, le 23 septembre lflOS. au port 
de Casablanca, pendant qu'ils étaient ac
compagnés par- des agents de l'Allemagne, 
été violemment arrachés à Ces derniers et 
arrêtés par des agents de la France, qu'a 
cette occasion, les agents de l'Allemagne 
ont été attaqués, maltraités, outrayés et 
menacés par des agents de la France ; 

2" En ce qui concerne les questions de 
droit, déclarer que les trois individus men
tionnés au paragraphe l étaient au 25 sep
tembre 1908 soumis exclusivement ?i la ju
ridiction et à la protection du consulat im
périal allemand à Casablanca, que des 
agents français n'étaient pas. alors autori
sés a entraver l'exercice par des agents de 
l'Allemagne de la protection allemande sur 
ces trois individus et à revendiquer de leur 
coté sur eux un droit de juridiction ; 

3° En ce qui concerne la situation des in-

j l S â s v a r r ê t é * le 25 sepUmbn IMS an a » 
Jet de laquelle U y a conlcstatioii, décidai 
que le gouvernement de la République fran
çaise aussitôt que possible, se dessaisira 
des trois Allemands désignés au paragra
phe 1 et les mettra à la disposition du goo» 
vernement allemand. 

Les Allaires du Maroc 
L'ESPAGNE PRENDRAIT DE GRAVES 

DECISIONS 
Madrid, 23 mai. — Contrairement à ce que 

l'on croit généralement dans les milieux po
litiques, les conférences importantes quont 
eues avec le roi, avant son départ pour Va
lence, le général Weyler, M. Moret et d'Au
tres hauts personnages, n'ont nullement 
trait a un changement de l'orientation poli
tique, mais à Ta question du Maroc, qua 
préoccupe au plus haut point le gouverne
ment. 

« Je sais que de graves résolutions serons 
adoptées par nos voisina après la venue, ici, 
de l ambassade marocaine, et, de deux cho
ses l'une : ou l'Espagne abandonnera le cap 
de Ajjaa et Mar Chics, abandon qui équivau-
drail ù la perte de son prestige ; ou elle dé» 
Cidera de maintenir sa situation dans cette 
partie de l'empire chérifien, coûte que coûte-
Au cas où les Marocains s'opposeraienV 
comme on parait l'envisager ici, h l'occupe» 
lion de ces points, il serait, en principe, dé
cidé qu'un corps d'occupation sera envoyé 
sous le haut commandement du général 
Weyler ou du maréchal Lopez-Cominguez, 
qui fut président du conseil lors des négo
ciations diplorrwitiauee à Paint-Sébastten sur 
les affaires marocaines. Comme on le voit» 
la situation est délicate. » 

Un secrétaire de syndicat ponrsnivi 
Tours, 23 mai. — A la suite d'incidents qof 

se sont produits sur divers chantiers où les 
terrassiers grévistes frappèrent des ouvriers 
refusant de les suivre, le Parquet de Tours 
a lancé un mandat d'arrêt contre M. Hérsud, 
secrétaire du syndicat du bâtiment, pou» 
entraves à la liberté du travail. 

Cinq ouvriers non grévistes ont été série* 
sèment blessés oar les terrassiers. 

Explosion d'une poudrière 
QUATRE OUVRIERS TUES. — 

QUATRE BLESSES 
Grenoble, 23 mai. — Une catastrophe s'est 

produite hier dans une carrière de ciment, am 
Sappey. 

Des ouvriers mineurs venaient de rentre» 
dans le tunnel, lorsqu'une formidable explo
sion fit sauter la poudrière , située à l'en* 
trée. 

Quatre ouvriers ont été tués. Ce sont le* 
nommés, Xavier Rey, contremaître ; Pierre 
Caquand, Curdin et Joseph Val. 

Les corps des victimes ont été trouvés, 
complètement dévêtus et horriblement déchi
quetés. 

La poudrière, qui contenait 50 kilogram
mes de poudre de mine, est détruite, ainsi 
que le petit chemin de fer desservant le tn«-
nel. 

Quatre autres ouvriers ont été blessés PS* 
les matériaux projetés par l'explosion. 

Ce sont les nommés : Joseph Guillet, Se* 
nain. Berthellier et Canutto. 

On ignore les causes de l'explosion. 

MM. Chéron et Doumerp 
à Chaumoat 

M. Chéron visite l'hôpital et reçoM 
le s comités républicains 

Chaumont. 23 mai. — M. H. Chéron,soU6-s»cr*> 
taire d'Etat à la guerre, est arrivé hier soir, S • 
heures. I! a pas.se la nuit à la prélecture. 

Ce matin, a 8 heures, a eu lieu le défilé de le 
Compagnie des sapeurs-pompiers. \l. Chéron a 
remis des récompenses et a félicité les pompiers. 
Le sous-secrétaire d'Etat a fait allusion à la con
duite des pompiers lors du récent incendie de 
Rouen. 

M. Chéron est allé visiter !"h(ipU.al où 11 a re
mis au soldat Chemin la médaille des épidémies. 
U est nllé ensuite & la caserne. 

M. Chcron a été reçu ensuite par las Comités 
républicains présentés par M. Dessoye, députe-

Le sous-secrétaire d'Etat a prononce une allo
cution dans laquelle il a affirmé le libéralisme 
du gouvernement, qui est désireux d'améliorer 
le soit des humbles et fait respecter l'ordre et la 
loi. 

M. Chéron a exprimé le désir qu'il n'y ait 
plus que deux partis, celui de ceux qui pensent 
'i eux et celui de ceux qui pensent aux autres. 

M. Chéron a ensuite présidé la distribution 
des prix A la Société de tir 

M. Doumergue, ministre de l'instruction P * 
btique, a été reçu a la gare à m«*i 17. Après lea 
présentations officielles le cortège s'est rendu 
à ta préfecture, où le ministre a reçu le corps en
seignant. 

Expoits d'un con amnâ à mort 
Bclfort, 23 mai. — Une bande de nomades, 

composée de plusieurs familles, homoies, 
femmes et enfants, au nombre d'envfron vingïl 
personnes, s'était installée, il y a une huitains 
de jours, dans le village de Danjoutin, prè* 
de Belfort, à la lisière d'un bois. C^s h>d> 
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DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

Vous cotrrpreneï, je voulal- retrouver ma 
Klle... c't'écervelée fit-il dun air sombre; 
cette malheureuse l 

Mais, jarnibleu, je n'ai rien trouvé du 
tout, c'est justement n u r ça que je venais. 

•— Je ne comprends pas. 
1— Je vais voua dire, madame la com

tesse. 
La petits avait votre confiance ; alors, 

*ous comprenez, j'ai pensé qu'ell: aurait 

Bu vous dire des fois où elle allait ; sur-
•ut «1 elle avait songé d'avance à ce coup 

là. 
Ou encore qu'elle vous aurait écrit ce 

snatin pour voua donner de ses nouvelles. 
— Non, Dallebois, Madelein3 ne m'a rien 

iDonfié, rien écrit. 
Malheureusement, car si la chère enfant 

«n'avait parlé, avant de prendre une si fu
neste détermination, je l'en aurais détour
née. 

De plus, je me serais constitué son avo
cat auprès de vous. Je connaissais quelque 
peu de son socret e' "is souffr-irc?s de îon 
coeur, et je ne la désapprouvais pas. 

— Hein ! quoi que vous ma dites-là, ma
dame la comtesse? interrompit la fermier 
stupéfait. 

Je croyais, au contraire, que vous étiez 
d aocord avec M. Marcel. 

Bo terminant Dsltehnto u tourna vert la 

jeune homnw, d'un air interrogateur et 
ahuri. 

Obligea de répondre à cette question 
muette, Marcel dit seulement avec un 
aplomb imperturbable : 

— Vous vous êtes mépris sur le sens da 
mes paroles, maître Dallebois ; j'ai voulu 
dire que, dans mon esprit, je ne croyais 
pas ma marraine défavorable a mes pro
jets de mariage. 

— Je les ai connus tout à l'heure seule
ment, ajouta Mme :"o Presles brièvement. 

Et je vous répète, r " hois, sans cela, je 
vous aurais conseillé la clémence, la bonté, 
la patience surtout. 

J3 vous aurais dit tout le bien que je 
pens? de M. André, de ce courageux et 
charmant homme, et j'a- ai ajouté sage
ment que sa situation vaut d'être Brise en 
considération. 

C'est un inaér.ienr breveté, m'a-t-on dit, 
et dont les capacités sont remarquables. 

Sa profession peut le mener, sinon à la 
fortune, du moins ù l'aisance large; voila 
pour les intérêts matériels. 

Elle dent aussi lui ''irer l'estime ; en on 
mot, el'3 est fort honorable, et je ne vois 
pas en quoi vous auriez dérogé «n vous 
aviez accordé la main ds Madeleine à sa 
demande. 

— Mais, madame la comtesse, s'écria 
Dallebois énervé r>nr toutes ce3 remarques, 
c'est un enfant trouvé ! 

— Je lo s a n ; mais mon fils, mon pau
vre entant dlsoaru depuis «I lonufomps, 
n'estil pas, lui ausst, «'Il Artett» «ncore, un 
malheureux enfant leonv*T 

Et pouver-vons affirmer que cet André 
ne descend pas d'une famille aussi bonne, 
aussi honnête que la votre, que la mienne 
même? 

— C'est pourtant vrai, an tait, murmura 
Dallebois. dont les convictions orcusiilau-

ses étaient ébranlées, on ne peut pas sa
voir. 

Mais après tout, c'est-y pas de la faute 
de Madeleine, tout ce qu'arrive le ? 

Si au lieu de pleurnicher, elle m'avait 
parlé comme vous, p't'être ben que ça 
m'aurait donné il réfléchir, pas vrai ? 

— Mais si au lieu de la contraindre dure
ment, de la repousser sans pitié, vous lui 
aviez montré quelque tendresse, peut-être 
aussi vous eût-elle confié son secret, et 
vous eût-elle convaincu, tout au moins, 
d'attendre. 

— Cest ben possible tout de même, fit 
Dallebois d'un air c.ntrit et embarrasse. 

N'empêche que tout ce qui est fait ne 
peut pas se défaire, d'autant plus que, 
maintenant, je ne sais pas ousqu'est Made
leine ? 

Puis, s'altendrissant soudain, sous la 
poussée de toute son affection qui, mainte
nant, plus dégagée de préjugée, reprenait 
son empire, il continua dune voix trem
blante : 

— C'est que je l'aimais ben, vous savez; 
ça me fait gros coeur, allez, qu'elle soit par
tie, en me laissant comme ça, tout seul. 

C'te pauvre fille, perdue dans ce grand 
Paris, qu est-ce qu'elle va devenir, mon 
Dieu ! Mon Dieu ! 

— N'avez-vou9 aucun parent ou connais
sance chez qui elle eût pu se rendre? 

— Non, je connais quasiment personne a. 
Paris. 

Allons il faut attendre, mon pauvre Dal
lebois, attendre qu'elle revienne d'elle-mê
me. 

Et le jour au elle fera cela, il faudra la 
recevoir avec bonté, lui pardonner, lui 
prouver votre affection paternelle. 

— A'a I jarnibleu 1 je la pardonnerais 
tout de suite, si je savais où elle est, reprit 
DaUebois. Je cœur confié de cbasriOa, 

Mais allez donc chercher dans c'te gran
de ville. 

Elle est perdue, allez, madame la com
tesse, et puis bien perdue ! 

A c't'heure, me voila tout seul avec mon 
vieux père ; j'ai plus d'enfant, plus rien, 
quoi! 

Sur ces mots, les larmes que le fermier 
retenait à grand'peine, depuU un moment, 
firent irruption brusquement. 

il se leva, honteux et desespéré, et la 
main sur ses veux, il partit sans prendre 
congé, répétant seulement d'un accent na
vré : 

— Plus d'enfant, plus rien... plus rien I 

CHAPITRE IX 

En arrivant à ia ^arde de Château-Thier
ry, Où le déposa en - oins d une heure la 
voiture de Mme de Presles, Dufresne qui, 
pour son voyage, "vait dépensé les der
niers sous de l'argent vole par Monsei
gneur du Surin, Dufresne, disons-nous, pé
nétra d abord au buffet. 

Il s'Installa modestement dans un coin 
Sombre, se fit servir une aile de poulet et 
une demi-bouteille de bordeaux. 

Et, tout en satisfaisant ainsi rapidement 
les besoins de son estomac, affamé par un 
jeune de plus de vingt-quatre heures, car 
U n'avait pas déjeuné ce jour-là, il sorlil 
avec précaution, de la poche intérieure de 
sa redingote, 1 enveloppe qui contenait les 
précieux billets de banque. 

Il les compta minutieusement : 11 y en 
avait sept! 

Sent mille francs I 
L'ne fortune a l'heure présente, surtout 

oprès la miser* des mois perdus. 
Aus.i allait-il la ménager et même sa 

con tituer une réserve pour des lours difli-
cileâ a prévoir . 

al no prit un. tout en s'attachant à ne notns 

montrer les autres ; puis après avoir démon
té une Uiase de Cute nu j;ui\uu il 1 invita a 

se puy er. * 
liiisuite, il prit au guichet un bcket de 

première classe, et moulu iluius le tram ils 
l'aris, en avant soin de clioisir un Cuinparu-
menl absolument vide, où U put se mettre 
a 1 aise. 

Une fois en route, il prit lout de suite ses 
précautions pour 1 arrivée, e'e-st-a-dire que, 
désireux de tromper son complice sur lu 
somme reçue, ît cuclia dans tu duuhlure de 
son ijilet, décousue a laide de son cuiul,trois 
billets de mille frunca soigneusement plies 
ensemble. 

11 lui en restait trois nulires, et la mon-
maie du premier, soit 3.970 francs eu cbillre 
rond. Cela, pensait-d, serait suffisant pour 
faire face aux dépenses indispensables, et 
attendre de nouveaux subsides. 

Comme il avait été convenu, son complice 
I attendait sur le côté droit de la gare de 
l'Est ou s effectue l a sortie des voyageurs 
d»s trams des grandes lignes. 

Dès qu'il vit paraître Dufresne, il vint au 
devant de tui, impatient. 

— Ah ! te Via enfin, fit-il d'une voix en
nuyée ; je me faisais déjà des cheveux 
blancs ' 

— T\l avais tort, tout va bien. 
— Vrei .. T'as du pognon ? demanda d'un 

accent n-ide le jeune escape. 
— Je le croi3, mou fil3. 
—• Aïors, on va boulier, hein? 
ie rrève de taim, littéralement! 
— Tant pis, faut que lu attendes an peu, 

nâns a. ;c me flanquerais une indigestion, 
m .i.ré-liqja Dufresne anducieusement éqol-
t-, c-- • ui nû m arrêter au butlet de Chà-
v_au Thirrrv. j'étais en avance sur le train. 

S oiemePt, 11 aie pas peur, reprit-il aussi-
t- ', tu '.e perdras rien pour attendre. 

N'om ferons d-i"s une heure dici, un vrai 
dlccr rupin, en cabinet particulier, nour cau

ser plus tranquillement. 
— Uuu, je veux bien, puisque tu ne peHt 

uus hure autrement. 
Et maintenant, où va-t-on, alors ? 

— Muiiiieiiuiil nous allons à ton hûtel, M 
vu prvndre tes frusques, et nous démener 
geona. 

— lincore 1 
— C'est indispensable, j'y ai Réfléchi ed 

route, tu ne peux pas rester à l'hôtel. 
Nous prendrons un sapin, et nous nous 

ferons conduire dans le quartier du Fau
bourg Montmartre ; ces t plus central. 

Il 3 agit de trouver par là un petit appaï* 
iement meublé; deux pièces et une cuisine, 
pas plus, dans une maison convenable ? 

— Non, mais je m en b i s loeil ; je m'etf 
rapporte a toi, puisque t'es ie patronv 

— Un peu, mon neveu, ot heureusement 
pour toi. D ailleurs, je t'expbquerai tout ee> 
dînant. 

Allons d'abord à l'hôtel. 
Ah 1 pendant que j'y pense, reprit vive» 

ment Dufresne, n'oublie p< • qu'à parti/- de 
tout & l'heure, et pour l'endroit où nous 
louerons, je ne suis plus Dufresne, homme 
d'affaires. 

— Bon, encore un maquillage ; tu me fais 
tordre, vieux renard I 

— Tu seras bien plus étonné ce soir. 
A présent, je a e viens, M Bonod, ptastear* 

prolestant, homme méthodique, habituelle
ment grave et silencieux, mais surtout très 
moral. ^ _ 

C'est roirinrls, n'est-ce pa3 t 
— Oui, pasteur I 
Dis donc, où sont t^s brebis ? ricana le» 

Je.ne escarpe, mis -1 jcie pi : le nouveau 
truc de son complice. 

— Mes brebis, c'est les Imbéciles, lea 
poire il rinosta M. Dufresne d'm air grave 
ot -aoVnnel qui fit •' :later 63 rire Monsei
gneur rtu -Surin. 

— Chouette, ca y. est. monsieur Bonod * 

ctmu.de
pas.se

